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l’année 2018 à peine achevée, il nous appar-
tient de poursuivre l’action dans les domaines
de compétences de notre collectivité.

ce bulletin municipal vous permettra de
découvrir en partie les domaines où l’équipe
municipale s’est impliquée.

De nombreux chantiers sont achevés :

- la mise en sécurité de l’école élémentaire
- l’extension du local pétanque (accessibilité

comprise)
- jeux de la place du carouge (extension)
- la mise en séparatif de la rue Saint-crépin et

le remplacement du réseau d’eau potable
- la réalisation de l’arrosage automatique du

terrain d’honneur
- la réalisation du terrain synthétique par la

ca3B en partenariat avec la commune
- divers aménagements paysagers au village

et au cimetière

Evènements 2018 

Ils sont nombreux, parmi eux :
- la journée des conscrits en avril
- l’ainfernale, coup d’essai, coup de maître
- la feria 14e édition
- fleurissement, visite des représentants du

conseil Régional : la commune conserve sa
3e fleur

- les 60 ans de l’amicale des donneurs de sang
- la Saint-crépin
- la cérémonie du centenaire de l’armistice de

la guerre 14/18
- le marché de Noël

Mouvements de personnel

le départ de chantal
RENOuD remplacée
par Isabelle VIEIRa au
restaurant scolaire.

le départ de François
FERthEt remplacé
au 1er février 2019 aux
ateliers municipaux.

le départ de Dorian BOuVaRD, non rem-
placé faute de candidats en apprentissage

Mouvements au sein
du Conseil Municipal

la démission d’Isabelle
VIEIRa pour exercer
une activité salariée
communale permet
l’arrivée de christian
JaIllEt.

Projets 2019

- la vente du bâtiment de la Poste
- la réalisation de l’aménagement du carrefour

entre la route de Foissiat et l’avenue de
Bourgogne

- l’aménagement du champ de Foire

- la réhabilitation du rez-de-chaussée, façades
et annexes de la Mairie

- l’amorce d’une signalétique au centre village
- la modification simplifiée du Plan local d’ur-

banisme
- l’installation d’une antenne de téléphonie

mobile en périphérie du village

Informations diverses

- projet immobilier « Sous le château ». le per-
mis d’aménager et le permis de démolir d’un
tènement immobilier inclus dans la négocia-
tion avec un promoteur privé sont délivrés.

- la commune met à disposition un cahier de 
“doléances” et permettra aux administrés de
rédiger leurs suggestions dans le cadre du
“débat national” voulu par le gouvernement.

L’activité à Marboz

Plusieurs activités commerçantes ont cessé,
mais il y a des raisons d’espérer :
- ouverture en 2018 du « Bon Burger » tenu

par Syntia et Eric MONNIER
- reprise de la table Marbozienne : Jean-

Marie MOuREY succède à angélique et
Stéphane MEMhElD

- l’association ain Domicile Services se repo-
sitionne au cœur du village

- ouverture de « JacK BuRGER » tenu par
Jacques REchER

Perspectives 2019

- Marc aMOuRa assurera la gestion de l’an-
tenne immobilière « laFORÊt »

- camille BERNIGauD, podologue, succède à
Marie-christine PIGuEt et hortense GaIl-
laRD à la maison médicale

- Johann DESchaMPS et Eloïse BaYaRD
succèdent à Viviane et François RIchON-
NIER à la chèvrerie du Montet

- Romain REchER, restaurateur, succédera à
Sylvie VERNOchEt au « comptoir dé lou »

- thibault REchER, fleuriste décorateur,
s’installera « Grande Rue »

Nous souhaitons à tous pleine réussite

Les zones d’activité

Elles relèvent de la compétence de la ca3B :
l’année 2018 a permis de finaliser les ventes
à la ca3B
- sur la zone de Malaval 
- d’un bâtiment pour 118 000 €
- d’une parcelle pour 16 320 €
- sur la zone des Bergeries : 
- 3 parcelles pour 59 730 € soit un total de

194 050 € ht

Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse CA3B

Deux années se sont écoulées depuis la fusion
des 7 intercommunalités et la constitution de
la ca3B.

Je voudrai saluer l’investissement des élus du
territoire dans les différentes commissions
thématiques, groupes de travail ou confé-
rences. 
l’assiduité et l’implication de chacun favori-
sent la prise en compte de problématiques
diverses.

a ce jour, de manière pragmatique ; quelques
actions abouties pour illustrer cette période :

- l’opération d’amélioration de l’habitat se
poursuit sur le périmètre de l’ex commu-
nauté de communes, et ce jusqu’à fin 2019,

- des avancées à titre gratuit :
- l’accès à la plage de la plaine tonique pour

tous les habitants de la ca3B
- les cours de natation gratuits pour les

élèves de cE1-cM1
- l’instruction des dossiers d’urbanisme dans

les services de la ca3B, autorisations du
Droit des Sols (aDS) à Montrevel-en-
Bresse en lieu et place de la DDt

- l’assistance technique dans les modifica-
tions simplifiées ou révisions de plans
locaux d’urbanisme

- le prêt de matériels au Pôle territorial Val
Revermont

Outre ces quelques exemples, nous saluons
avec plaisir la réalisation du terrain synthé-
tique sur notre commune. Il répondra aux
nombreux besoins sportifs et scolaires du sec-
teur. un grand merci à la ca3B et à mes
collègues élus du territoire, pour avoir sou-
tenu et obtenu une réalisation rapide. les
subventions de la Région et du Département
ont allégé considérablement le coût. Pour pré-
cision, la commune assurera la gestion de
l’équipement.

Il reste sur notre secteur, un projet d’impor-
tance : la réalisation d’une salle polyvalente.
les élus travaillent dans le cadre du projet de
territoire de la ca3B pour que cette perspec-
tive se concrétise, d’ores et déjà dans sa
localisation future.

Pour conclure, je souhaite remercier mes col-
lègues du conseil Municipal, le personnel
communal et tous ceux qui prennent une part
active dans l’animation de la commune et au-
delà…

J’adresse en mon nom et celui de mes col-
lègues, des vœux sincères de santé, joies
multiples et solidarité pour 2019, à l’ensemble
de la population.

Alain GESTAS
Maire

Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse
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lE budgEt année 2018

DÉPENSES

chaRGES À caRactÈRE GÉNÉRal
(eau, électricité, combustibles, entretien de bâtiments, 
de voies et réseaux, etc.) ....................................................... 638 200 € 

chaRGES DE PERSONNEl .............................................. 757 680 €

autRES chaRGES DE GEStION cOuRaNtE
(indemnités, subventions, contingents
et participations) ....................................................................... 376 300 €

chaRGES FINaNcIÈRES
(intérêts des emprunts) ............................................................ 42 000 € 

chaRGES EXcEPtIONNEllES ........................................... 1 400 €

autOFINaNcEMENt REPORtÉ 
à la section d’investissement ............................................... 344 485 €

Dotations aux amortissements ............................................. 93 000 €

TOTAL ................................................................................. 2 253 065 €

RECETTES

attÉNuatION DE chaRGES ............................................ 11 000 €

PRODuItS DES SERVIcES ................................................ 106 450 €

IMPÔtS Et taXES .............................................................. 1 318 488 €
(contributions directes et indirectes)

DOtatIONS, PaRtIcIPatIONS ...................................... 426 579 €
Et SuBVENtIONS

autRES PRODuItS DE
GEStION cOuRaNtE ............................................................ 83 800 € 

PRODuItS EXcEPtIONNElS ............................................ 31 400 €

EXcÉDENt DE FONctIONNEMENt

REPORtÉ ..................................................................................... 275 348 €

TOTAL ................................................................................. 2 253 065 € 

Budget de fonctionnement

DÉPENSES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

acquisition de terrains .............................................................. 20 000 €

acquisition matériel ................................................................... 26 000 €

acquisition bâtiment ............................................................... 133 000 € 

aménagement cimetière ......................................................... 27 000 €

Electrification rurale .................................................................. 20 800 € 

aménagement médiathèque .................................................... 1 000 €

aménagement mairie ............................................................. 400 000 €

local des chasseurs ....................................................................... 2 000 €

Signalisation ................................................................................... 17 000 €

accessibilité bâtiments communaux .................................. 90 000 €

Réseaux télécommunications ....................................................... 500 €

Eclairage public ................................................................................ 3 000 €

Plan de Prévention des Risques technologiques ......... 21 400 €

travaux stade municipal ........................................................... 55 000 €

aménagement village ............................................................. 620 135 €

aménagement jeux du carouge et centre de loisirs ..... 1 300 € 

aménagement école publique ............................................... 30 000 € 

aménagement plan d’eau ........................................................... 6 000 € 

aménagement local pétanque ............................................... 62 000 €

concessions et doc d’urbanisme ............................................ 8 000 €

liaison les Sourdières ................................................................... 6 000 €

                                                                        TOTAL ............... 1 550 135 € 

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Remboursements d’emprunts ............................................ 129 000 €

Déficit antérieur reporté ...................................................................... 0 €

                                                                        TOTAL ................. 129 000 €

TOTAL DES DÉPENSES .......................................... 1 679 135 €

RECETTES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

Subventions : 

aménagement village 1ère tranche ...................................... 85 100 € 

aménagement Mairie ............................................................. 140 000 € 

aménagement champ de Foire ............................................ 93 250 €

autres subventions ....................................................................... 8 600 € 

Remboursement des frais PPRt ............................................. 9 500 € 

                                                                        TOTAL .................. 336 450 € 

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Solde d’exécution ...................................................................... 198 488 €

tVa sur investissement récupérée .................................. 155 000 €

taxe d’aménagement ................................................................. 15 500 €

affectation excédent de fonctionnement ........................ 12 212 € 

Produit des cessions ............................................................... 524 000 €

amortissements ........................................................................... 93 000 €

Virement de section de fonctionnement ........................344 485 €

                                                                        TOTAL .............. 1 342 685 €

TOTAL DES RECETTES ........................................ 1 679 135 €

Budget d’investissement
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Budget primitif 2018 - Budget principal 

SECTION D’EXPLOITATION

DÉPENSES

Frais généraux.................................................................................31 500 €

charges financières......................................................................37 500 €

Dotation aux amortissements.................................................85 500 €

Résultat reporté....................................................................................722 €

Total des dépenses d’exploitation ..............................155 222 €

RECETTES 

Vente produits fabriqués, prestations services ..............62 200 €

Subventions d’exploitation........................................................58 472 €

Opération d’ordre entre section ............................................32 000 €

Produits exceptionnels ................................................................. 2 550 € 

Total des recettes d’exploitation................................ 155 222 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Dépenses d’équipement ........................................................ 101 478 €

Emprunts ......................................................................................... 70 000 €

Reprise sur autofinancement antérieur ........................... 32 000 €

Total des dépenses d’investissement ....................... 203 478 €

RECETTES

Subventions d’investissement ............................................... 31 393 €

FctVa .............................................................................................. 43 000 €

amortissements des immobilisations ................................ 85 500 €

affectation de résultat .............................................................. 43 585 €

Total des recettes d’investissement ......................... 203 478 €

Budget assainissement 

Dépenses section de fonctionnement

Charges à caractère général 638 200 €

Charges de personnel 757 680 €

Autres charges de gestion courante 376 300 €

Virement section investissement 344 485 €

Charges financières et charges exceptionnelles 43 400 €

Dotation amortissements 93 000 €

 2 253 065 €

93 000 €
4.12 %

638 200  €
28.32  %

757 680  €
33.63  %

376 300  €
16.70 %

344 485 €
15.30 %

43 400 €
1.93 %

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Virement section investissement

Charges financières 
et charges exceptionnelles

Dotation amortissements

Recettes section de fonctionnement 

Produits des services + atténuation charges 117 450 €

Impôts et taxes 1 318 488 €

Dotations et participations 426 579 €

Autres produits de gestion courante 83 800 €

Excédent de fonctionnement reporté 275 348 €

Produits exceptionnels 31 400 €

 2 253 065 €

Produits des services 
+ atténuation charges 

Impôts et taxes 

Dotations et participations 

Autres produits
de gestion courante 

Excédent de fonctionnement
reporté 

Produits exceptionnels 

117 450 €
5.22 %

1 318 488 €
58.52 %

426 579 €
18.93 %

83 800 €
3.72 %

117 450 €
5.22 %

31 400 €
1.39 %

Recettes section d’investissement  

Solde d’exécution de la section d’investissement 198 488 €

Subventions d’investissement 326 950 €

Dotation fonds divers 182 712 €

Produits des cessions 524 000 €

Opérations d’ordre 93 000 €

Virement section fonctionnement 344 485 €

Autres constructions PPRT 9 500 €

 1 679 135 €

Solde d’exécution  de la section 
d’investissement 

Subventions d’investissement 

Dotation fonds divers 

Produits des cessions 

Opérations d’ordre 

Virement section fonctionnement 

Autres constructions PPRT 

198 488 €
11.82 % 

326 950 €
19.47 % 

182 712 €
10.88 % 

524 000 €
31.21 %

93 000 €
5.54 % 

344 485 €
20.51 % 

9 500 €
0.57 %
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lES cOMMISSIOnS

Entretien terrains de sport :
Nous avons décidé cette année d’investir
dans la pose d’un arrosage automatique
intégré sur le terrain d’honneur munici-
pal. ce projet nous tenait à cœur depuis
longtemps et voit le jour cette année. Il
était important pour nous d’optimiser
nos investissements en matière de ges-
tion des intrants que sont les produits
fertilisants et le regarnissage par semis.

la nouvelle gestion de l’arrosage par
programmation nous permettra d’avoir
une meilleure gestion de l’eau ainsi que
de dégager du temps de travail à nos
employés municipaux. Ils n’auront plus
à utiliser les enrouleurs qui étaient dif-
ficiles à mettre en place et demandaient
beaucoup trop de temps de travail.

c’est l’entreprise Parcs et Sport qui a
été retenue pour la mise en place de cet
arrosage avec un délai très court
puisqu’il a été réalisé en 3 semaines avec
un travail soigné.

Coût : 31 500 €

Terrain synthétique :
concernant l’aménagement périphé-
rique du terrain, la commune de Marboz
investira à hauteur de 20 000 € pour la
réalisation d’une allée en enrobé, la pose
d’une clôture, d’ un portail technique et
d’un aménagement paysager.

Souhaitons que ce nouvel équipement
sportif apporte entière satisfaction aux
dirigeants et joueurs de l’ESBM.

Aménagement cimetière :
Nous poursuivons l’aménagement du 
cimetière par la réfection des allées pour
améliorer l’esthétique mais surtout 
l’accessibilité des usagers.

une entreprise de travaux publics a réa-
lisé les travaux sur une surface totale de
730 m2 par un bi-couche.

Coût : 16 000 €

les employés municipaux ont réalisé les
plantations aux abords de la zone de
cave urne.

Contrôle des équipements
sportifs et créatifs :
la société Soléus a été retenue pour le
contrôle des installations sportives et
des jeux pour les enfants, avec des 
périodicités annuelles ou bisannuelles
selon les installations.

un registre est tenu par la mairie sur
d’éventuels défauts ou dysfonctionne-
ments, il doit être présenté à chaque
contrôle.

Coût : 620 €

SIAE – Syndicat Intercommunal
d’Aménagement et d’Entretien
du Sevron Solnan :
Dans l’attente de la constitution d’un 
futur EPaGE (établissement Public
d’aménagement et de Gestion de l’Eau)
qui verrait le jour à l’horizon 2020, les
actions entreprises par le syndicat 
intercommunal d’aménagement et 
d’entretien du Sevron Solnan devraient
perdurer pour l’année 2019.

a noter que le fonctionnement et le fi-
nancement du syndicat sont désormais
assurés par la ca3B. Elle assure cette
compétence depuis le 4 août 2017. Suite
au transfert de la compétence du syndicat
à ca3B le mode de financement n’est plus
la fiscalisation des communes membres.
afin de maintenir l’équilibre budgétaire
ca3B a notifié à chacune des communes
membres des attributions compensa-
toires, à savoir pour Marboz la somme de
35 362,36 €

Travaux de restauration 
de répisylve :
abattage sélectif des arbres 
dépérissants

Recépage et rajeunissement des cépées

traitement sélectif des embâcles et 
cépées ayant glissés dans le fond du lit

5070 mètres bief de Malaval

3300 mètres sur la Durlande

1700 mètres sur le bief des Blancs

Résidence Autonomie :
Réalisation d’un enrobé sur le chemine-
ment piéton nord reliant le parking aux
abords du cimetière.

Coût : 6 734,40 €

Commission 

travaux neufs

gestion des services

techniques 

& des espaces verts

Hervé Sochay
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OPAH :
l’opération d’amélioration de l’habitat
s’adresse aux propriétaires bailleurs et
aux propriétaires occupants. Elle est
toujours en vigueur.

concernant la commune de Marboz, 
6 dossiers de propriétaires occupants
ont été validés par l’aNah pour des 
travaux d’amélioration thermique ou
d’adaptation, 4 autres dossiers ont été
validés au dernier comité technique
pour des travaux d’amélioration ther-
mique.

Vous pouvez déposer vos demandes aux
permanences de SOlIha en mairie de
Marboz ou contacter Denis PERRIN au
04 74 21 02 01.

Fleurissement :
cette année nous avons reçu la visite
du comité régional des Villes et Villages
fleuris le 18 juillet 2018 dans le cadre
de notre labellisation 3 fleurs.

Monsieur le Maire, Gérard ROchEt et
moi-même avons reçu cette délégation
qui était venue évaluer notre fleurisse-
ment mais aussi différents caractères
de notre village concernant la propreté,
les moyens mis en œuvre pour l’entre-
tien des espaces verts et aussi, les pro-
jets d’aménagements de notre village.

le rapport du comité régional est favo-
rable à la conservation des 3 fleurs.

Félicitation au comité de fleurissement
et aux employés municipaux qui ne mé-
nagent pas leurs efforts.

l’avenir s’envisage avec confiance,
conforté par l’arrivée de 4 nouveaux
membres cette année.

Ambroisie :
l’ambroisie est une plante dont le pollen
est fortement allergisant.

agir contre cette plante est un enjeu de
santé public, l’ambroisie se développe
sur les remblais de chantiers, les terres
non cultivées, les talus dénudés, dans
les cultures.

Pour participer à la lutte contre l’am-
broisie, télécharger l’application « signa-
lement ambroisie » sur votre smart-
phone : signaler les plants d’ambroisie,
votre signalement est reçu par le réfé-
rent de la commune, il coordonne les ac-
tions de lutte pour éliminer l’ambroisie

Malheureusement présente sur notre
commune, éliminer l’ambroisie est l’af-
faire de tous.

Pour vous informer :
www.ambroisie.info | www.pollens.fr

Investissement matériel :
Pour le bon fonctionnement de l’entre-
tien des Espaces Verts, plusieurs maté-
riels ont été renouvelés.

débroussailleuse 889 € TTC
souffleur à dos 600€ TTC
matériel d’élagage 266€ HT
matériel d’arrosage 1185€ TTC
film plastique tunnel fleurissement
622€ TTC

Travaux de réseau humide
Eau potable :

Remplacement des canalisations rue St
crépin en prévision de la réfection en
surface de cette rue (effectué en 2018).

Remplacement des canalisations et mo-
dification du tracé du réseau route des
Granges (de l’intersection avec la Rue
Françoise de la Baume à l’entrée du lo-
tissement des Sourdières) Pour ce lieu
les travaux ont été budgétés en 2018 et
seront réalisés en 2019.

Assainissement et mise en séparatif :

Mise en place d’un réseau séparatif
d’eaux usées rue St crépin, avenue de
Bourgogne et sur le champ de foire, ceci
dans le cadre du réaménagement de ce
secteur.

Assainissement compétences :

Depuis quelques années l’assainisse-
ment individuel est sous la compétence

de la communauté de commune, à partir
du premier janvier 2019 l’assainisse-
ment collectif ainsi que le réseau d’eaux
pluviales deviennent aussi compétence
intercommunautaire.

Travaux d’aménagement (Plan en
Couverture)

De gros travaux consistent à l’implanta-
tion d’un rond-point au carrefour de la
route de Foissiat et de l’avenue de Bour-
gogne ainsi que l’aménagement du
champ de foire, de la rue St crépin et
d’une partie de l’avenue de Bourgogne.
a ce jour ces travaux sont engagés, ils
devraient durer jusqu’à la deuxième
quinzaine de juin. Des difficultés de cir-
culation sont inévitables, des plans de
circulation évolueront pendant toute la
durée du chantier. Le coût estimatif de
ce chantier est de 1 088 990 €HT, une
subvention de 150 000 € sera attribuée
à la commune par le département, nous
sommes en attente d’une réponse de la
région et nous avons été informés que
nous ne sommes pas éligibles à la DEtR
(Dotation d’équipements des territoires
ruraux), à ce jour.

un travail de fond a été fait à l’élabora-
tion du projet. un suivi avec la maîtrise
d’œuvre, les entreprises et les conces-
sionnaires (réseaux) se poursuivra pen-
dant toute la durée du chantier.

Voirie
Réfection des voies :

Voie communale N°9 Route du crozet :
1063 ml (rechargement en enrobé) coût
32 642 € HT

Voie communale N°2 Route de chamo-
nal : 1400 ml (rechargement en enrobé)
coût 49 038 € HT

Voie communale N°125 chemin des
teppes : 300 ml (enduit monocouche)
cout 3 050 € HT

Voie communale N°206 Montée de la
côte : 50 m2 (enduit bicouche) 
coût 610 € HT

Commission voirie, 

assainissement, 

affaires économiques 

et agricoles, 

urbanisme et 

environnement
Jacques Perdrix



Voie communale N°45 route des Mé-
sanges : 1800 ml (enduit monocouche)
coût 12 160 € HT

Voie communale N°35 Route du Rom-
pay 1450 ml (enduit monocouche) coût
11 819 € HT

Divers travaux de point à temps et petits
renforcements sur l’ensemble des voies
communales pour un coût total de
6 266 € HT.

Informations urbanisme
l’autorisation d’urbanisme est indispen-
sable avant la réalisation des travaux. En
fonction des travaux envisagés, les dé-
marches ne sont pas les mêmes. avant
de commencer toutes sortes de travaux,
il est recommandé de prendre contact
avec le secrétariat de mairie pour obte-
nir des informations et de vérifier la
conformité de votre projet avec le plan
local d’urbanisme.

Cette année 2018 a vu la réalisation
de 2 chantiers concernant les bâti-
ments communaux :

D’une part la fermeture de l’espace
devant l’école élémentaire. une clôture
d’une longueur de 64 m et 2 m de haut a
été installée entre l’angle de l’école
maternelle et l’angle du restaurant sco-
laire. l’accès de cet espace fermé se fera
par un portillon côté nord principale-
ment utilisé par les enfants et leurs
parents, ainsi que les institutrices et le
personnel communal. Sur l’accès, un por-
tail motorisé de 6 mètres à l’ouest sera
utilisé par les cantinières, les services
techniques et le livreur du restaurant
scolaire. Il servira aussi d’accès pour la

place “handicapé” près de l’entrée de
l’école maternelle. l’ouverture de ces 
2 accès se fera par des badges.

les entreprises Espaces Verts de l’ain
de Viriat et Neveu pour le raccorde-
ment électrique ont réalisé ces travaux
pour un montant de 29 808.48 € TTC.

D’autre part la construction d’un préau
et d’un WC handicapé au local pétanque.
avec notre agenda d’accessibilité, nous
avions l’obligation de rendre accessible le
local pétanque et de créer un Wc handi-
capé. le Wc existant étant trop exigu,
nous avons décidé d’agrandir le bâtiment,
de créer une surface couverte à la de-
mande du club et de poser un enrobé sur
le chemin d’accès.

les entreprises locales suivantes ont
réalisé les travaux pour un montant de
67 527.23 € :

- Entreprise Granger pour le gros
œuvre

- Entreprise Névoret pour la zinguerie
et la plomberie

- Entreprise Palanchon pour le carrelage
- Entreprise Neveu pour l’électricité
- Entreprise EGca pour la voirie

Je remercie le club pour sa contribution
aux travaux ; les sociétaires ont peint les
boiseries sous le préau et réalisé les
cloisons et les plafonds en Placoplatre
dans les toilettes. 

un nouveau chantier est en cours de
préparation pour un début des travaux
au premier trimestre 2019 ; il s’agit de
la rénovation et mise en accessibilité de
la mairie et du centre de loisirs. les cabi-
nets d’architecture Delers et caillaud
ingénierie sont chargés de la mise en
œuvre et du suivi de ces travaux.

les associations de Marboz, par la
richesse, la diversité de leurs activités et
de leurs manifestations, ont contribué,
comme les années précédentes, à ren-
dre attractive la vie de la commune ;
nombreuses sont celles qui favorisent
l’apprentissage de la vie collective. 

Faire vivre une association nécessite, en
plus de son rôle initial, et cela très sou-
vent, l’organisation de manifestations
(bal des jeunes, lotos, soirée théâtre,
ventes de tartes et autres…). 

Le calendrier des fêtes de marboz
comporte de nombreuses dates de fes-
tivités tout au long de l’année. 

cette année, 2 associations de Marboz,
l’ESB Foot et Basket Bresse Revermont
ont organisé une nouvelle manifesta-
tion « l’ainfernale » qui a mobilisé plus
de 80 bénévoles. cette manifestation a
connu un vif succès : elle devrait être
reconduite en 2019. 

les Pros de Marboz, la médiathèque et
le centre de loisirs ont participé à l’ani-
mation du marché de Noël qui s’est
déroulé dans la convivialité : retraite au
flambeau avec les enfants du centre de
loisirs, suivie du conte de Noël à la
médiathèque et animation commerciale
au centre du village.

l’équipe municipale soutient largement le
lancement d’opérations inter-associatives
et remercie les membres responsables
pour ces initiatives qui demandent un im-
portant déploiement de forces vives. 

Nous remercions vivement toute
l’équipe bénévole de la médiathèque
municipale qui continue d’assurer dans
la convivialité son fonctionnement,
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durant l’absence de la responsable.
toutes personnes désirant s’investir en
tant que bénévoles au sein du groupe
seront les bienvenues (contacter Elisa-
beth JacquEt 06 50 91 77 24).

Nous souhaitons la bienvenue à 2 nou-
velles associations :

• « les pros de Marboz », association
qui réunit des artisans, commerçants,
professions libérales et qui succède à
l’ucaM ;

• «Full Boxing Marboz ». 

Vous trouverez dans ce bulletin toute
information sur le rôle et le fonctionne-
ment de ces associations.

le comité des fêtes se montre toujours
très impliqué dans son rôle d’organisa-
teur, d’animateur, afin que Marboz où il
fait bon vivre, demeure une commune
accueillante, conviviale et animée. le
succès total de la feria 2018 mais égale-
ment du week-end de la St crépin sont
bien la preuve de leur pleine réussite. 

La feria fêtera en 2019 son 15e anni-
versaire. 

Rappels 

• Gymnase - Nous avons eu le regret de
constater des dégradations impor-
tantes dans un vestiaire et hall du
gymnase : plaques du plafond arra-
chées et trouées, mur dégradé… pas
d’effraction constatée donc pas de
plainte déposée et de déclaration
auprès de notre assurance. la répara-
tion est restée à la charge de la
commune. la remise en état a été
confiée aux employés des services
techniques de la commune.
la salle de sport fonctionne à plein,
nous le savons, beaucoup de va et vient
d’où l’importance pour les responsables

d’associations, entraîneurs et adhé-
rents, dans l’intérêt de tous, de veiller à
maintenir ces locaux communaux en
bon état en respectant les consignes de
sécurité et d’hygiène précisées dans le
règlement intérieur. Il est également
primordial de ne pas laisser le matériel
à la vue de tout le monde après ferme-
ture des portes (sono).

• Sécurité : Des actes racistes et intolé-
rables commis par de jeunes adultes
venus de l’extérieur se sont déroulés
récemment dans notre commune lors
de manifestations. Il serait regrettable
que de tels incidents renouvelés nous
conduisent à réduire, voire à suppri-
mer, les bals de jeunes à Marboz.
nous rappelons aux associations
organisatrices de manifestations
l’importance de confier la sécurité à
un prestataire.

• Signalétique : la ccI de l’ain, suite à
nos divers échanges, nous a transmis
l’évaluation d’un diagnostic sur la
signalétique la mieux adaptée pour le
centre de notre village. cette aide
précieuse nous permettra de concré-
tiser notre projet. 

la mise en place de cette signalétique
devrait voir le jour durant le 2e semestre
2019, une fois les travaux d’aménage-
ment du champ de foire et du carrefour
avenue de Bourgogne terminés.

constamment à l’écoute de l’équipe d’en-
seignants à Marboz et des parents
d’élèves, la commission des affaires sco-
laires vous présente ses multiples actions.

Offrir aux enfants un cadre scolaire le
plus agréable possible 

Renouvellement des outils informa-
tiques afin de faciliter l’apprentissage.

apport de mobilier pour améliorer le
rangement du matériel pédagogique.

Entretien des locaux régulier par le per-
sonnel communal.

Proposer des aides aux diverses acti-
vités scolaires

aide financière pour les fournitures
scolaires.

aide aux projets d’école (subventions
pour les voyages scolaires de fin d’année).

Remise annuelle d’un dictionnaire à
chaque élève de cM1.

Veiller à la sécurité des enfants aux
entrées et sorties des écoles

Mise en place de barrières et d’un por-
tail à l’école publique pour fermer
totalement l’établissement et installa-
tion d’un système à badge, afin de

7

Commission 

affaires scolaires

et centre de loisirs 
Jocelyne Chatelet
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surveiller étroitement les entrées et
sorties.

les effectifs pour cette année scolaire
sont en légère baisse sur l’ensemble des
établissements scolaires de la com-
mune (400 au total) mais devraient
repartir à la hausse dans les prochaines
années compte tenu des projets de
construction en cours.

Les activités de la commission

Participation aux trois conseils d’école. 

Participation aux différentes assem-
blées générales des associations
scolaires (sou des écoles publiques,
association des parents d’élèves de
l’école privées et OGEc organisme de
gestion des écoles catholiques).

Présence forte aux différentes manifes-
tations organisées, tout au long de
l’année, par ces différentes associations,
sur le village.

Pour le restaurant scolaire, proposer
un repas et un service de qualité

analyse et validation, par la commis-
sion, des menus proposés par le
prestataire-fournisseur des repas

Veiller au bon équilibre de chaque repas 

un plat bio par repas

la commission est également très à
l’écoute du fonctionnement du Centre
de Loisirs dont les effectifs sont en
constante augmentation ; un projet
d’aménagement est en cours afin d’aug-
menter la capacité d’accueil de celui-ci et
faciliter la prise en charge des plus petits,
tant pour les temps péri-scolaires que
pour le mercredi et les petites vacances.
Des aides financières non-négligeables
leur sont également apportées. Pour
2018, ce sont 17 227 Euros qui ont été
versés au cDl.

Commission Travaux neufs, 
Gestion des services techniques 
et des espaces verts :

responsable : m. SoCHaY Hervé,
M. MaRGuIN christian, 
M. MOREl Gérard, 
Mme MOIRauD christelle, 
M. GRaNGER Julien, 
M. ROBERt luc, 
M. JaIllEt christian.

Commission Voirie, 
Assainissement, 
Affaires agricoles, 
Environnement, 
Affaires économiques et urbanisme :

responsable : m. PerdriX Jacques, 
Mme VIttE Marie-christine, 
M. POchON Gérard, 
M. NEVOREt Benoît, 
Mme MONINOt céline, 
M. ROBERt luc, 
M. DElIaNcE alexandre.

Commission Gestion et entretien 
des bâtiments communaux :

responsable : m. marGuin Christian, 
Mme JacquEt Elisabeth, 
M. SOchaY hervé, 
M. MOREl Gérard, 
M. NEVOREt Benoît, 
M. GRaNGER Julien, 
M. JaIllEt christian.

Commission Sports Culture, 
Relations avec les Associations, 
Vie commerciale, Communication :

responsable : mme JaCQueT elisabeth, 
Mme chatElEt Jocelyne, 
Mme VIttE Marie-christine, 
Mme NaVaRIN cécile, 
M. MOREl Gérard, 
Mme MOIRauD christelle, 
Mme POchON laurence, 
Mme MONINOt céline, 
M. DElIaNcE alexandre.

Commission Scolaire et 
Centre de Loisirs :

responsable : mme CHaTeLeT Jocelyne, 
Mme JacquEt Elisabeth, 
M. POchON Gérard, 
Mme NaVaRIN cécile, 
Mme POchON laurence, 
Mme REYDEllEt Pamela.

cOMpOSItIOn

deS 

CommiSSionS

Les adjoints de la commune



ACTIVITÉS
Le repas des anciens offert aux personnes âgées de 70 ans
et plus ainsi qu’à leur conjoint a été organisé le samedi 8 sep-
tembre 2018. cet après-midi, animé par Pascale et Gilou, s’est
déroulé dans une très bonne ambiance.

176 repas ont été préparés par “la table Marbozienne” et ser-
vis par les membres du conseil d’administration du ccaS et
leurs conjoints. 

les doyens de l’assemblée, Simone BONNEt, Gilberte 
chaMONal, René MIchEl et René GuIllEt ont été hono-
rés par la croix Rouge. 

Le moment fort de 2018 : 
l’inauguration officielle de la résidence.

cette réalisation est assurée par l’emprunt et la participation
à hauteur de 400 000 € en subvention et 400 000 € de prêt à
taux 0 par la caRSat. 

le coût total des travaux s’élève à 1 600 000 €.

comme chaque année, les membres du ccaS ont procédé à
la distribution des colis de noël aux personnes âgées de 
75 ans et plus n’ayant pu assister au repas annuel. ce sont 
104 colis qui ont été distribués. 

28 pensionnaires “Marboziens” de maisons de retraite ont
reçu un ballotin de chocolat. 

un vrai moment de partage : le moment convivialité du mer-
credi 19 décembre. Il a rassemblé les résidants et les élus
autour d’un verre et de friandises.

BUDGET

le budget 2018 s’est élevé en dépenses et en recettes :
- pour la section de fonctionnement à 180 935 €
- pour la section d’investissement à 47 419.56 €.

RÉSIDENCE AUTONOMIE « SOLEIL »

Le bâtiment comporte 28 logements dont 24 studios et 4 T2.
3 studios et 1 T2 sont disponibles. les personnes intéressées
peuvent contacter la mairie ou Mme Jocelyne BuaRD, 
responsable de la résidence. 

Depuis le 1er janvier 2018, la redevance s’élève à 419.50 €
pour un studio et à 476.18 € pour un t2. 

Des tables et des chaises ont été achetées pour renouveler le
mobilier de la salle mise à disposition des familles et de l’asso-
ciation « Générations en Mouvement » pour un montant de 
14 000 €.

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Madame Isabelle VIEIRa a donné sa démission de ses fonc-
tions de conseillère municipale. Elle a été remplacée au sein
du conseil d’administration du ccaS par Monsieur christian
JaIllEt.

les membres du conseil d’administration du ccaS :

Président : m. GeSTaS alain, Maire
Membres élus par le conseil Municipal :
- mme JaCQueT elisabeth, Vice-Présidente
- mme ViTTe marie-Christine
- m. PoCHon Gérard
- mme reYdeLLeT Pamela
- m. JaiLLeT Christian

Membres nommés :
- m. maLin Jacques, représentant les associations Familiales 
- mme ConVerT Ghislaine, représentant les associations de

retraités et de personnes âgées
- mme LaineZ marie-ange, représentant les associations de

retraités et de personnes âgées
- m. renoud noël, représentant les associations de per-

sonnes handicapées
- m. PonCin Bernard, représentant les associations qui

œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre
l’exclusion.

9

Le CenTre CommunaL d’ActIOn SOcIAlE
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Sports
Inscrit dans le plan pluriannuel d’inves-
tissement de l’ex cccc, la réalisation
du terrain synthétique a vu le jour cette
année 2018.

la ca3B, en tant que maître d’ouvrage,
a porté le projet conjointement avec 
2 autres sites qui se trouvent à la
chagne à Bourg-en-Bresse et à Mon-
trevel au stade de l’huppe.

Pour notre commune, les travaux ont
débuté le 30 juillet pour aboutir au 
8 novembre 2018.

l’entreprise FaMY a débuté les travaux
avec le décapage du terrain annexe et la
réalisation du fond de forme ; ensuite,
l’entreprise Parcs et Sport a pris le relais
pour la réalisation de l’aire de jeux en
synthétique.

coût global pour les trois terrains syn-
thétiques : 1 500 000 €, hors subven-
tions du département et de la région.

PPRT 
une campagne de sensibilisation vient
d’être engagée. a ce titre, les consignes
de sécurité sont transmises aux popula-
tions directement concernées.

les riverains du site de stockage « Sto-
rengy » bénéficient des mesures
d’accompagnement réglementaires pro-
pres à chaque situation. deux décons-
tructions devraient intervenir en 2019.

Assainissement
en ce qui concerne l’eau, au 1er janvier
2019, la communauté d’agglomération
exercera la compétence « eau potable »
en direct pour les communes de Bourg-
en-Bresse, Péronnas, Saint-Just, cize et
Pouillat. Sur le reste du territoire, les
syndicats intercommunaux des eaux
perdurent en étant composés pour par-
tie de représentants de l’agglomération.

les modes de gestion du service de l’eau
sont divers et le resteront. les quatre
syndicats des eaux ont choisi de confier
la distribution de l’eau à des déléga-
taires privés. les contrats seront menés
à leur terme. Pour les usagers concer-
nés, il n’y aura aucun changement.

Des aides à Marboz
Notre commune est actuellement en
Opération Programmée d’amélioration
de l’habitat (OPah) sous l’égide de la
communauté d’agglomération du Bas-
sin de Bourg en Bresse (ca3B), de
même que les autres communes de l’an-
cienne communauté de communes du
canton de coligny.

Cette opération, limitée dans le temps,
a pour objectif d’améliorer les loge-
ments anciens du parc privé en
apportant :

- des conseils gratuits et sans engage-
ment, en particulier dans le domaine
de la maîtrise de l’énergie et de l’adap-
tation des logements aux situations de
handicap,

cOMMunAuté d’AgglOMéRAtIOn 
du bASSIn dE bOuRg-En-bRESSE (cA3b)

3  fois 1 mn 41 s

1 fois 30 s 

DÉBUT  
D’ALERTE

FIN  
D’ALERTE

Mettez-vous
à l’abri

ECOLE

Écoutez les 
instructions

Ne téléphonez 
pas 

N’allez pas 
les chercher

AIN

Inauguration du terrain synthétique



- des aides financières accordées (sous
condition de ressources) aux proprié-
taires occupants réalisant des travaux
d’amélioration thermique ou d’adapta-
tion de leur résidence principale,

- des aides financières accordées (sans
condition de ressources) aux proprié-
taires de logements locatifs énergivores,
anciens ou vétustes, ou de logements
vacants destinés à la location, réalisant
des travaux d’amélioration.

Petite enfance 
Deux structures d’accueil
pour la petite enfance
Le multi-accueil « Caram’bole » à Bény
et la micro-crèche « Car’hibou » à
Domsure accueillent les enfants âgés
de 10 semaines à 4 ans. « caram’bole »
dispose de 30 places, « car’hibou » de
10 places. les parents ont le choix entre
un accueil régulier ou occasionnel du
lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30,
sauf le vendredi à 18 h. les deux struc-
tures proposent des repas préparés sur
place.

le personnel est attaché au respect du
rythme de développement des enfants. 

les structures proposent régulière-
ment des activités et animations :
contes, semaine du goût, fêtes d’été,
spectacle de Noël, projet en lien avec
l’école pour les futurs élèves. Elles orga-
nisent aussi des ateliers spécifiques
pour les grands-parents ou les parents.
En 2018, enfants et parents ont pu par-
tager des moments privilégiés autour
de la musique grâce à l’intervention
d’aline Joannon, musicienne interve-
nante. D’autres ateliers étaient
consacrés à l’exploration sensorielle par
des activités de stimulation visuelle et
sonore ou la manipulation de diffé-
rentes textures. Des actions qui
devraient se développer en 2019.
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Pour vous informer, vous pouvez
contacter SoLiHa ain (ancienne-
ment PaCT de l’ain) – organisme
spécialisé dans ce domaine et choisi
pour animer cette opération :

- soit en vous rendant à l’une des
permanences mensuelles, le 3e

mercredi de chaque mois en mairie
de CoLiGnY ou marBoZ,

- soit en appelant directement
SoLiHa ain : denis Perrin, 
04 74 21 02 01 
mail : d.perrin@soliha.fr

renseignements et inscriptions

multi-accueil « Caram’bole » 
et micro-crèche « Car’hibou »

isabelle Badoux, directrice

Tél : 04 74 30 41 53.
Courriel : carambole@ca3b.fr.

fête d’été Caram’bole à Bény

Temps comptine Carhibou à Domsure

Fibre optique 
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écOlE dE MuSIQuE 

les professeurs de l’école de musique
intercommunale Marboz-coligny assu-
rent des cours de solfège et d’instru-
ments (dès la première année). ces cours
s’adressent à toute personne à partir de
7 ans, sans limite d’âge ni de niveau.

les cours de solfège sont collectifs et
les cours d’instruments sont individuels. 

Instruments enseignés : flûte traver-
sière, clarinette, hautbois, saxophone,
trompette, trombone, cor d’harmonie,
tuba, batterie et percussions.

les élèves, après quelques années d’ap-
prentissage instrumental, intègrent
l’Orchestre Junior de l’école (dirigé par
laurent Paquelier), qui leur permet
d’apprendre à jouer en groupe, sous la
direction d’un chef. Ils pourront ensuite
intégrer une harmonie (Music’harmonie
ou l’harmonie de coligny).

une audition des élèves de l’école et de
l’orchestre junior a lieu chaque année,
en février. Pour 2019, rendez-vous le
samedi16 février, à 20 h 15, à marboz. 

Des classes de « découverte cuivres »
ont été mises en place à Bény et à Saint-
Etienne-du-Bois depuis septembre
2018. 

Le 7 juillet 2019, l’Orchestre Junior
participera au concert d’ouverture du
Festival de musique de Coligny.

marBoZ-CoLiGnY

Pour tout renseignement :

Bernadette lOMBaRD : 
04 74 42 06 57 et 06 83 01 84 64

Isabelle MaREchal : 
06 82 24 67 10

cA3b COORDONNÉES
relatives au maintien de services de proximité

Fonction Agent Adresse électronique
Coordonnées
téléphoniques

DIRECTION
Direction voirie thierry ROllEt thierry.rollet@ca3b.fr 04 74 42 38 42
techniciens de voirie hervé RIcOl et Fabienne NEVERS

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

accueil christel VaIllER christel.vailler@ca3b.fr 
04 74 42 38 40

(standard)

ENVIRONNEMENT- ASSAINISSEMENT- INGÉNIERIE

technicien SPaNc /études et programmation voirie 
ex-cccc

Julien MIchEl julien.michel@ca3b.fr 04 74 42 38 43

CULTURE
chargée de mission culture Bérangère BulIN berangere.bulin@ca3b.fr 04 74 42 38 40
Musicienne intervenant en milieu scolaire aline JOaNNON aline.joannon@ca3b.fr 04 74 42 38 40
Musicien intervenant en milieu scolaire Didier JOaNNON didier.joannon@ca3b.fr 04 74 42 38 40
Musicien intervenant en milieu scolaire François PuthEt francois.puthet@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Multi-accueil Pom’cannelle (Saint Etienne du Bois)
Directrice Isabelle BaSSEt-JacquINOD pomcannelle@ca3b.fr 04 74 25 08 46
Directeur adjoint Simon DEFIVES simon.defives@ca3b.fr 04 74 25 08 46

Multi-accueil Caram’bole (Bény)/ Microcrèche Car’hibou (Domsure)
Directrice Isabelle BaDOuX carambole@ca3b.fr 04 74 30 41 53
Directrice adjointe Nathalie JullIEN

Relais Assistantes Maternelles CaRAMel (Val-Revermont)
Responsable carmen PEREIRa relais.caramel@ca3b.fr 04 74 42 33 04
animatrice Marie-Jo hOORNE

DÉCHÈTERIES
Déchèterie de PIRaJOuX thierry MaYER cccc-decheterie@orange.fr 04 74 47 32 14

Déchèterie de PIRaJOuX 
Horaire d’hiver : du 1er novembre au 31 mars 
lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14 h à 17 h Samedi :
9 h à 12 h et 14 h à 17 h

Horaire d’été : du 1er avril au 30 octobre 
lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14 h à 18 h 
Samedi : 9 h à 18 h

Déchèterie de SIMaNDRE 
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars 
lundi : 14 h à 17 h - Mercredi : 14 h à 17 h 
Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h 

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre 
lundi : 14 h à 17 h - Mercredi : 14 h à 17 h - Vendredi : 12 h à 15 h 
Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 18 h

Déchèterie de Val-REVERMONt

Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars 
lundi : 14 h à 17 h - Mercredi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h
Vendredi : 12 h à 15 h 
Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h 

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre 
lundi : 14 h à 17 h - Mercredi : 9 h à 12 h et 14 h à 18 h 
Vendredi : 12 h à 15 h - Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 18 h
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la communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-
Bresse va confier à partir du 1er janvier l’exploitation de son
service de transport à l’entreprise Keolis.

ce contrat est l’occasion de proposer une offre de transport
adaptée pour l’ensemble des communes du territoire avec une
mise en place progressive dans le courant de l’année 2019.

un service de transport à la demande
sera mis en œuvre à partir des 75
communes du territoire dès qu’une
personne le demande. le départ a
lieu sur plusieurs points d’arrêt du
réseau de transport scolaire, des
arrêts qui restent encore à identifier.
concrètement, l’usager disposera
d’une grille horaires et pourra appe-
ler jusqu’à deux heures avant
l’horaire prévu (ou la veille pour le
matin tôt) pour demander le service.
ce service fonctionnera du lundi au
samedi.

les itinéraires possibles sont définis
par secteurs. l’arrivée ne peut avoir
lieu qu’à l’intérieur d’un même sec-
teur dans une commune identifiée
sur la carte ci-contre ou bien à Bourg-
en-Bresse carré amiot.

Exemple : je pars de curciat-Dongalon. Je peux aller à Saint-
trivier-de-courtes, Montrevel-en-Bresse, attignat ou
Bourg-en-Bresse. le retour peut se faire à curciat-Dongalon
à condition de le commander.

Le coût du trajet est celui d’un ticket de bus : 1,30 €, soit
2,60 € l’aller-retour.

Les autres éléments 
de l’offre de transport

• Sur le réseau urbain : le réseau ac-
tuel est conservé dans ses grandes
lignes, moyennant quelques chan-
gements :

- des bus jusqu’à 20 h (au lieu de 
19 h 30)

- des horaires « vacances » seulement
l’été

- des bus jusqu’à Saint-Just

- une navette gratuite pour desservir
le centre-ville de Bourg-en-Bresse

• une application mobile pour favori-
ser le co-voiturage

• un service de location de vélos en 
libre-service

Un service de transport à la demande
pour l’ensemble des communes du territoire

GRAND bassin de
BOURG-EN-BRESSE

co m m u n a u té  d ’ a g g l o m é ra t i o n

cOMMuNIquÉ DE PRESSE
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la forêt est un élément essentiel du
paysage bressan, elle représente en
moyenne 20 % de la surface des com-
munes de Bresse. Elle est aussi source
d’activité puisque, dans l’ain, la gestion
des forêts, l’exploitation et la transfor-
mation de bois représentent près de 
5 700 emplois.

les forêts de la Bresse sont très majori-
tairement feuillues, les principales
essences exploitées sont les chênes
pédonculés et sessiles, souvent en
mélange avec du charme. le frêne,
l’aulne et l’érable viennent parfois com-
pléter les parcelles. D’autres essences
peuvent aussi être trouvées là où un pro-
priétaire a fait le choix de les implanter. 

80% des parcelles de forêts de la Bresse
sont du domaine privé. les proprié-
taires ont la charge d’en assurer la
gestion et l’entretien, ils sont 32 000
sur le secteur Bresse Dombes Rever-
mont et plus de 12 000 rien que sur le
secteur de ca3B. 

Plusieurs problématiques persistent sur
notre territoire. la première est liée à
ce très grand nombre de propriétaires :
le morcellement. 70% des propriétaires
possèdent moins de 1 ha, parfois en plu-
sieurs parcelles. les conséquences sont
multiples et vont de la difficulté de ges-
tion au désintéressement du patrimoine
boisé jusqu’à même la méconnaissance

des limites de leur propriété. Si une par-
tie des propriétaires de forêt continue
de les gérer avec soin, une autre partie
ne réalise aucun entretien ou effectue
des coupes qui mettent en péril leur
avenir. 

de nombreux organismes de conseils
existent pour accompagner les proprié-
taires de forêt dans leurs démarches
que ce soit la recherche de limite, l’esti-
mation, la mise en vente de bois ou
foncière. Parmi ceux-ci les Sylviculteurs
Bresse dombes revermont, association
de propriétaires forestiers, organisent,
en plus de ces services, des réunions
d’informations permettant aux proprié-
taires de se former à la gestion
forestière. 

Pour lutter contre les problématiques de
morcellement et de mauvaise gestion
des forêts, le Conseil départemental a
mis en place différentes aides finan-

cières incitant les propriétaires fores-
tiers à mieux entretenir leur bois. ces
aides vont par exemple prendre en
charge une partie des frais d’acte notarié,
prendre en charge le coût de l’expert
désignant les arbres à exploiter dans le
bois et un travail est actuellement mené
pour, dans les années à venir, aider les
personnes souhaitant replanter des
arbres dans leur parcelle de bois. l’en-
semble de ces subventions sont
soumises à condition (surface, type de
forêt, choix d’arbres). N’hésitez pas à
vous renseigner auprès d’un organisme
forestier. 

lA fORêt

JB Menendez - Sylviculteurs Bresse
dombes revermont
maison de l’agriculture
4 avenue du Champ de Foire
01000 Bourg en Bresse
Tél. 06 43 63 78 08
mail : gsbdr@hotmail.fr
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La MédIAtHÈQuE

Cette année encore, de nombreuses animations ont
été proposées et ont connu un beau succès :

En février, soirée jeux de société, très appréciée des
enfants et de leurs parents,

En mars, après-midi thématique « Madagascar » avec
concert par Malagasy Guitar Masters dans le cadre
du « Printemps des arts »,

Le flEuRISSEMEnt

après avoir marqué, ces dernières années, les anniversaires de
l’ESB, du club du 3e âge, du club de basket, le comité de fleuris-
sement a honoré en 2018 le soixantième anniversaire de
l’amicale des donneurs de sang bénévoles.

Pour la Saint crépin, rencontre-dédicace avec Jean-Claude miL-
LeT, un enfant du village venu partager ses anecdotes relatées dans
son livre : « Dis-pépé, raconte-nous une histoire de quand tu étais
petit »,

Dans le même temps et durant un mois, exposition photos « Marboz
d’hier et d’aujourd’hui ».

les animations traditionnelles ont été reconduites (1ère page, conte,
atelier pop-up, tapis lecture, accueil des classes des écoles…),

En juillet « partir en livres », la médiathèque s’est
délocalisée au plan d’eau des teppes pour un après-
midi jeux en lien avec des livres pour enfants,

clin d’œil à la coupe du monde avec tirage au sort
d’un maillot et d’un ballon,

Pour terminer l’an-
née, un conte de
noël a été présenté
par l’équipe de la
médiathèque à l’oc-
casion du marché
de décembre.

régulièrement de nouveaux livres arrivent à la médiathèque. 
Venez les découvrir !

Visite des membres du comité régional
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En route pour la 15e...

un spectacle aussi familial et poétique que spectaculaire, des vacan-
ciers toujours plus nombreux et d’origines variées, une bodega
incontournable dans la région… La 14e édition de la Feria de 
marboz a une nouvelle fois connu un
immense succès cet été, récompensant
les importants investissements consen-
tis cette année par le comité des fêtes.
la 15e édition programmée en 2019
viendra marquer d’une pierre blanche le
dévouement et l’abnégation de ses
membres.

lE cOMIté deS FêTeS

après sa dissolution en 2015, l’union
commerciale de marboz a été recréée
au mois de janvier 2018. les profes-
sionnels ont répondu présents. les
professionnels car « les Pros de Mar-
boz » ne représentent pas seulement les
commerçants et artisans mais égale-
ment les professions libérales et toutes
les autres entreprises. Pour une pre-
mière année, le bureau se félicite
d’avoir réuni 30 adhérents.

l’intérêt premier de cette union com-
merciale est de recréer une véritable

cohésion entre les acteurs écono-

miques du village après des années

difficiles ou les fermetures de com-

merces se sont succédé.

les pros de Marboz avaient à cœur de

préserver le marché de Noël et c’est

chose faite. De plus, cette année était

une première car le marché devait être

clôturé par un feu d’artifice, qui n’a pu

être tiré à cause de la pluie, de quoi

entrer dans la période des fêtes en

lumière !

les Pros de Marboz proposent toujours
l’opération « a deux pas mon commerce »,
organisée par la ccI. au mois d’octobre
l’union commerciale a adhéré au « chèque
tonic ». Des chèques cadeaux, acceptés
dans toute la région nord de Bourg-en-
Bresse.

cette année est une année de lance-
ment et les projets arriveront avec le
temps et les idées de chacun. les adhé-
rents étant de plus en plus présents et
actifs, un bel avenir se profile et une
véritable dynamique voit le jour !

lES pROS de marBoZ 

le comité, qui ne s’endort pas sur ses lauriers et qui a enregistré l’ar-
rivée de nouvelles forces vives, a ensuite proposé à l’automne ses
traditionnelles courses de la Saint-Crépin et son très populaire bal.
le lendemain, le brouillard n’a pas fait fuir les quelque 200 gour-
mands venus participer à la marcheboz, découvrir les produits du
terroir et l’exposition de vieux tracteurs. une Saint-crépin qui
devrait prendre de nouvelles couleurs l’an prochain. 

n’hésitez pas à suivre la page facebook du comité
(@comitedesfetesdemarboz) pour en savoir plus…



de marBoZ
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l’écOlE PuBLiQue

Pour cette année, dans le cadre de la semaine du sport scolaire,
les 8 classes ont fait la traditionnelle course coopérative à
l’élastique au stade le jeudi 27 septembre (272 km parcourus).
Grâce au Sou des écoles, ce sont 5 classes qui partiront de nou-
veau en classe transplantée : à lelex (MS et GS) et en ardèche
(cE2,c M1, cM2).

Nous continuerons à faire des rencontres sportives avec les
écoles du secteur (orientation, jeux d’opposition, futsall, athlé-
tisme …) et les cE1 bénéficieront de 10 séances à la piscine de
Montrevel. toujours soucieuses du bien-être des enfants, nous
travaillons sur la gestion des conflits, la tolérance et le vivre
ensemble. De bonnes conditions dans un lieu apaisé sont indis-
pensables pour une acquisition sereine des savoirs pour bien
faire grandir tous ces futurs adultes.

SOu dES écOlES lAÏQuES 

comme vous le savez peut-être le but du sou est d’assurer le
prolongement et l’action de l’école publique et d’aider à l’amélio-
ration de la vie matérielle et du bien-être des enfants. Nous
tenons à constituer un lien entre les parents, le corps enseignant
et la municipalité mais également nous associer au développe-
ment de la vie du village par nos différentes manifestations.

une trentaine de parents d’élèves et enseignants composent le
conseil d’administration du sou des écoles publiques de Mar-
boz. Notre association loi 1901 peut également compter sur le
soutien et l’aide de nombreux parents lors des manifestations.
afin de réaliser un maximum de projets pour les enfants, le sou
des écoles organise tout au long de l’année de nombreuses
manifestations.

• la vente de tartes sucrées et salées lors de la fête de la
Saint crépin

• l’organisation d’un quine loto en décembre à la salle des
fêtes

• une vente de fromage fort et de reblochons au cœur du village
en février prochain en partenariat avec la crèmerie de Marboz

• un vide grenier : cette année rendez-vous le 14 avril 2019
sur le terrain stabilisé

Bien évidemment, toute l’équipe du sou se fera un plaisir de
vous accueillir dans la joie et la bonne humeur lors de nos
manifestations. Mais également au sein de nos commissions
pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre.

a l’école publique, l’année scolaire s’est terminée sur une batucada à laquelle ont
participé les 180 élèves de la maternelle au cM2. 

2 classes transplantées ont également été organisées : à Joudes dans un « ame-
rican village » pour les classes de Cm1 et Cm2 pendant 4 jours et à Giron pour
les classes de GS et Ce2.
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éCoLe SAInt JOSEpH

Pour l’année scolaire 2017-2018 ce sont près de 140 élèves
qui ont rejoint les rangs des cinq classes de l’école.

au programme, nos activités traditionnelles comme le cross
avec les collégiens, le concours de crèches, le carnaval, les
visites à la médiathèque avec l’opération « Dis-moi 10 mots »,
la Saint Joseph, ont rencontré un vif succès.

un accent particulier a été porté sur « l’écriture et l’art
d’écrire ». les élèves ont participé à l’écriture du journal du
collège ; ils ont écrit des cartes et ont participé à une semaine
« festival du livre ». Ils ont également rencontré Sophie GENIN
(cRIlJ) pour des ateliers d’écriture avec entre autres le thème
du tiroir secret. les cM ont découvert l’histoire de l’écriture
au musée de Brou.

les élèves se sont mobilisés avec leurs enseignantes pour les
commémorations du 11 novembre et du 8 mai.

les maternelles et cE2/cM1 ont renouvelé leur projet « jar-
dinage et vente de plants ». l’école a reçu le 2e prix au concours
départemental « Graines de l’ain ».

Durant l’année, les élèves de maternelles des deux écoles se
sont rencontrés pour partager deux moments de danse.

l’année s’est terminée avec les sorties scolaires au cirque pour
les maternelles et GS/cP, à la grotte de cerdon et son parc
préhistorique pour les plus grands.

OgEc orGaniSme de GeSTion de 
L’enSeiGnemenT CaTHoLiQue 

l’Ogec a pour mission d’as-
sumer juridiquement la
gestion des deux établisse-
ments qui composent
l’Ensemble Scolaire Saint
Pierre-Saint Joseph de
Marboz.

Directions pour les deux
établissements :

- chef d’établissement 
collège et coordinateur : 
M. Nicolas claIR 
04 74 51 01 71

- chef d’établissement
Maternelle et Primaire : 
Mme cécile MaRquIS
04 74 42 36 20

- Présidente : 
Dominique ROBERt 

Effectifs à la rentrée 2018 : 
106 élèves au collège, 123 au primaire.

concernant les investissements, l’Ogec a acheté une armoire
froide positive pour la cantine, renouvelé du matériel informa-
tique et fait changer des volets roulants. un chauffage central
au gaz de ville a été installé à l’école. la salle de classe des
cM1 cM2 a été entièrement refaite. Enfin, des travaux de
réfection des façades ont débuté au collège. 

l’Ogec remercie encore une fois chaleureusement tous les
parents, professeurs et artisans pour leur implication dans la
vie de l’ensemble scolaire. 

Tarifs 2018-2019 (sous réserve de modification) 

ConTriBuTion deS FamiLLeS 
par mois sur 10 mois. Dégressif selon le nombre d’enfants.

                               Collège                                ecole St Joseph
                             St Pierre            primaire        maternelle       TPS

1er enfant              51 €                     43 €                   40 €              36 €

2e enfant               39 €                     33 €                   31 €              26 €

Construction d’un local chaufferie à l’école.

Installation d’un visiophone 
au portail du collège. 

182 avenue de Bourgogne - 01851 MARBOZ
04 74 42 36 20

stjosephmarboz@free.fr
www.ecolestjosephmarboz.com
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CoLLèGe SAInt pIERRE

l’année 2018 a été particulièrement
riche en projets et rencontres. 

• Semaine d’intégration en Vanoise :
c’est une tradition, mi-septembre,
tous les élèves de 6e partent sous la
responsabilité de Mme convert pour
un séjour à Peisey Nancroix. 

• Des élèves à l’honneur : Noah Ber-
nard a terminé premier de toutes les
classes de 6e au concours organisé par
l’association des anciens Maires et
adjoints de l’ain, et Nicolas Jean 4e

pour le concours national de la Résis-
tance.

• Voyages culturels : les 4e et 3e sont
allés à Verdun puis à Paris (visite de
l’assemblée Nationale). les élèves
germanistes sont partis 5 jours à
Stuttgart. 

• cours découverte : certains collé-
giens ont suivi un cours animé par
Mme de Vesvrotte sur saint Exupéry.
le point final de ces rencontres a été
un baptême de l’air à l’aérodrome
terre des hommes.

• Reprise des ateliers artistiques : Depuis
la rentrée, les élèves travaillent sur un
projet théâtre et chorale portant sur «la
France d’une guerre à l’autre» en lien
avec les commémorations. 

l’ApEl

l’aPEl est une association de parents d’élèves qui organise des manifes-
tations afin de financer les sorties scolaires, la kermesse et diverses
activités et fournitures pour les enfants.

Rendez-vous :

• Samedi 9 mars pour le spectacle de magie

• dimanche 5 mai pour la vente de tartes

• dimanche 30 juin pour la kermesse

• Vendredi 20 décembre pour la veillée de noël 

261 route du Collège 
01851 marBoZ

04 74 51 01 71
www.st-pierre-marboz.wix.com/college
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CenTre de LoiSirS

c’est une association affiliée à Familles
Rurales. Les quatorze parents béné-
voles portent cette structure avec
quatre salariées : Virginie MONIN,
directrice depuis mars 2018, Brenda
cOStaNZO embauchée en mai, Gaëlle
GERMaIN et Marie-Véronique BER-
tON, animatrices. Elles sont soutenues
par du personnel supplémentaire pen-
dant les vacances.

En référence au projet éducatif, nous
avons renouvelé le séjour neige pour
quatorze enfants âgés de 9 à 15 ans.
En 2019, nous envisageons de le propo-
ser également aux enfants de 6-8 ans
avec une initiation au ski de fond.

Durant l’été et sur le thème de l’art, des
sorties notamment au Parc de la tête
d’Or et à chalon dans la rue leur ont
permis de découvrir des spectacles. le
mois de juillet s’est terminé par une
journée colorée, photo à l’appui et par
une chorégraphie apprise avec une 
animatrice formée à l’expression corpo-
relle.

Les collégiens du Boz’Club se sont
retrouvés notamment lors du camp et
au Parc des Combes pour monter dans
des manèges à sensation. Ils organisent
les thèmes des soirées du vendredi soir
avec la présence de Brenda cOS-
taNZO. a la rentrée de septembre, elle
est allée à leur rencontre pour se pré-
senter dans les collèges de Marboz et
de coligny.

lES MARMOZ

CoLLèGe lE gRAnd cÈdRE 

• les 16 classes de la 6e à la 3e accueillent 400 élèves.

• langues vivantes enseignées : anglais, allemand, espagnol.

• Options : ouverture sur le monde du travail, 
latin, grec, athlétisme.

• ateliers : cinéma, presse, lecture, chorale

• activités sportives : tennis, ski, hand, vtt, cirque, 
athlétisme...

• Dispositifs particuliers : remédiation, tutorat

à CoLiGnY

Infos pratiques :

• Ouverture lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7 h à 8 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 45 –
mercredi de 7 h à 18 h 30.

• contact au 04 74 51 45 44

Pour plus d’informations : https://www.facebook.com/lesmarmoz

agenda : L’assemblée générale se tiendra le samedi 9 février 2019 à 10 h 30 à
la salle des Hariboz’ (algeco) du centre de loisirs. une conteuse de la média-
thèque proposera de lire des histoires aux enfants dans la salle du centre de
loisirs. de nouveaux projets pour l’été 2019 vous seront présentés. alors n’hé-
sitez pas à venir nous rencontrer, nous serons ravis de vous accueillir !

Contactez-nous au 04 74 47 33 80 
ou par mail ce.0011071j@ac-lyon.fr



Notre chorale à quatre voix se réunit
chaque semaine, sous la direction du
chef de chœur professionnel Roland
Meneguz, pour travailler un répertoire
sacré, profane, gospel et chansons fran-
çaises.

nous avons donné plusieurs concerts
en 2018 :

- le 24 mars, à la salle des fêtes de Mar-
boz avec le groupe Santiano,

- le 11 juin, à la co-cathédrale de Bourg
en Bresse pour les mardis de l’orgue
avec la chorale estrellia,

- le 18 juin, sous les halles du marché à
Marboz à l’occasion de la fête de la
musique avec Music’harmonie et les
enfants du centre de loisirs « les Mar-
moz ». Dans le cadre des rencontres
intergénérationnelles, quatre choristes

sont intervenues pour apprendre
quelques chants aux enfants, ce qui a
motivé leur participation à cette fête. 

- le 30 septembre, à Nanc les St amour,
sur invitation du comité de restaura-
tion des édifices religieux.

Vous aimez chanter, même si vous ne
connaissez pas la musique, venez nous

rejoindre le mardi soir de 20 à 22 heures
à la salle de musique (derrière la mairie) ;
vous apprécierez de partager la joie du
chant choral.
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MuSIc’Harmonie 

En 2017/2018, music’harmonie a pro-
posé un concert de nouvel an en
collaboration avec l’harmonie de Saint-
nizier-le-Bouchoux. Elle a participé au
concert intercommunal à Villemotier
avec l’harmonie de coligny et à la fête
de la musique de Marboz avec la canta-
vive.

Mais le projet de l’année fut pour l’asso-
ciation, la préparation et la présentation
du spectacle créé par Périne névoret «
Là où tout a commencé ». l’objectif était
de rassembler sur scène musiciens,
chanteurs et comédiens de Marboz ou

d’ailleurs, musiciens de l’harmonie ou
pas. Deux représentations ont eu lieu les
7 et 8 juillet.

Devant le succès rencontré et la moti-
vation des participants, nous vous
présenterons un nouveau spectacle
musical et théâtral les 11 et 12 mai
2019 à la salle des fêtes de Marboz.

Si vous êtes musicien, quel que soit
votre niveau et que vous souhaitez inté-
grer le groupe, votre présence sera
toujours la bienvenue. 

Les répétitions ont lieu le mercredi ou
le vendredi à 20 h 30.

La cAntAVIVE

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à prendre contact

avec isabelle maréchal 
au 06 82 24 67 10 ou par mail 

isamarechal01@orange.fr 

Contact de la Présidente 
Sylviane Berthet, 

Tél. 04 74 51 05 44 / 06 08 75 05 08

Lors de notre dernier concert à Nanc les St Amour, il manquait Ginette Ponsot et Dominique Dubois 
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lOS bRIcOlOS 

los Bricolos est un orchestre de rue ou
banda de Marboz, créé lors de la
deuxième Feria de Marboz. Il est consti-
tué de 23 Bricolas, Bricolettas, Bricolos
et Bricolettos dotés d’une solide forma-
tion musicale, bénévoles et regroupés
en association.

Ils sont issus de communes de la Bresse,
du Val de Saône, du Revermont et de
Bourgogne.

En 2019, nous travaillerons sur des
sites divers et variés pour nos stages,
répétitions et formations. 

De plus, nous utiliserons une salle ou la
cour de l’ancienne école mise à disposi-
tion par la municipalité le dimanche 
4 fois.

Notre carnet est déjà bien rempli pour
2019, nous nous déplacerons dans le
01, le 42, le 71 et le 69. 

notez notre soirée Tapas et musique
tant attendue des Festayres qui se fera
le samedi 1er juin à malafretaz

Nous serons là pour la Feria de Marboz
2019 ceci dès le vendredi soir. 

Nous comptons fermement continuer à
mettre le feu lors d’anniversaires, de fes-
tivals, de fêtes de conscrits, de marchés
de Noël, de mariages, de rencontres
sportives, et de férias.

nous recruterons quelques musiciens
en 2019…

EVERydAncE SonoriSaTion

Président : Yvan PauGEt. 
trésorier-Secrétaire : Pierrick PauGEt

notre équipe :
- Yvan pour la partie lumière et tech-

nique,
- Pierrick aux platines, au micro et à la

sonorisation,
- amaury pour la partie logistique et

technique,
- ludo pour la partie communication et

logistique,
- Steve et Bastien pour la partie logis-

tique,
- allan seconde Pierrick au micro. 

2018 a été encore une excellente
année pour everydance Sonorisation,
avec l’animation de la Plaza dance
Floor à la Feria. 

toutes les associations de la commune
nous ont fait confiance :

- pour l’animation de leur bal : merci au
tennis club, au Speed quad 01, aux
conscrits, au Bozmar team 01, au
club des Jeunes et au comité des
Fêtes !!!

- pour la sonorisation du gala de danse :
merci à Gym pour tous !!!

notre soirée « ainSomniaC » est
toujours au programme avec des nou-
veautés, comme chaque année. 

Contactez Carlotta : 
carlotta.bricolos@gmail.com 

et sur Facebook 
à Banda Los Bricolos !

Pour tous renseignements :
06 37 42 43 66

BLéroS, reVermonToS,
BreSSanoS Y SaônèS

notre devise : jouer avec émotion et passion pour illuminer les cœurs !!!
notre objectif : aller vers les autres et faire de nouvelles rencontres.

nos valeurs : respect de l’autre, humilité, esprit d’équipe
nos qualités : motivation, sérieux, joie de vivre


